
AMENDEMENT #1 
CONTRAT DE LICENCE COUPERIN OPTICS INFOBASE

Cet amendement est par la présente conclu, en vigueur à compter du 30 janvier 2025, dans le cadre du contrat de licence COUPERIN pour janvier 2024 à décembre 2026 (« Accord »), par et entre [Etablissement] (« Membre abonné ») et Optica Publishing Group (« Concédant »).  

Les termes utilisés dans le présent Avenant auront la même signification que celle énoncée dans le Contrat, sauf indication contraire.  En cas de conflit entre les dispositions du présent Avenant et toute autre disposition de l’Accord, il est convenu par les parties que le présent Avenant prévaudra.  Les dispositions suivantes seront ajoutées au contrat de licence des parties : 

[bookmark: _GoBack]8.3 Le contrat de licence prévaut
Dans tous les cas, les termes et conditions du Contrat de Licence prévaudront toujours. 
Les termes et conditions énoncés dans un document généré par un membre abonné associé à l’acquisition ou au renouvellement par le membre abonné de l’accès aux documents sous licence ne s’appliqueront pas dans la mesure où ces termes et conditions imposent des exigences supplémentaires non spécifiquement abordées dans le présent contrat de licence ou dans la mesure où ils entrent en conflit ou sont incompatibles avec le contrat de licence. 

 À tous autres égards, l’accord reste inchangé. 

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes, par leurs représentants dûment autorisés, ont signé le présent amendement au jour et à l'année indiqués ci-dessus.

Optica Publishing Group				[Etablissement] 

________________________________________	____________________________________
Signature:						Signature:

Alison Taylor____________________________	____________________________________
Print Name:						Imprimer le nom:

Chief Publishing Officer______________________	____________________________________
Title:							Titre:

_________________________________________	____________________________________
Date:							Date:





